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Texte de la question

M. Jean-Louis Gagnaire interroge Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports sur le rôle sanitaire
et les compétences des orthophonistes. Le champ de leur action s'élargit aujourd'hui au traitement
postopératoire de certains cancers, leurs interventions en matière de gérontologie ou de prise en charge des
malades d'Alzheimer sont par ailleurs appelées à se multiplier dans un futur proche. Cette véritable évolution du
métier doit s'accompagner d'une meilleure prise en charge par la sécurité sociale. Les séances orthophoniques
sont aujourd'hui remboursées à 60 % par la sécurité sociale. On ne saurait cependant sous-estimer l'importance
de l'action des orthophonistes en matière de prévention, par exemple avec le travail sur la déglutition des
personnes âgées qui prévient des infections. On ne saurait également mésestimer le rôle des orthophonistes
pour la prise en charge des malades d'Alzheimer alors que cette maladie a été déclarée grande cause nationale
de l'année. Il lui demande donc quelles sont les intentions du Gouvernement en la matière. Il voudrait savoir si
une revalorisation de la prise en charge par la sécurité sociale des séances d'orthophonie est prévue pour faire
face à ces évolutions et si une évolution de l'acte médical orthophonique, qui n'évolue que très lentement, ou
encore des indices affectés à ces pathologies de plus en plus fréquentes est à l'étude.
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